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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire et de la police a examiné le projet de loi 11676 
modifiant la loi sur les violences domestiques (LVD) lors de sa séance du 
5 novembre 2015, sous la Présidence de M. Vincent Maitre. Mme Mina-Claire 
Prigioni, secrétaire scientifique au Secrétariat général du Grand Conseil, a 
assisté aux travaux de la commission. Le procès-verbal de cette séance a été 
tenu avec exactitude par Mme Agnès Cantal, que le rapporteur tient à 
remercier pour son travail.  

 

Présentation du projet de loi par M. Michaël Flaks, directeur général de 
l’intérieur au département présidentiel, et Mme Colette Fry, directrice du 
Bureau de la promotion de l’égalité entre femmes et hommes et de 
prévention des violences domestiques (BPEV) rattaché au département 
présidentiel 

M. Michaël Flaks expose le processus qui a conduit au dépôt de ce projet 
de loi. Ce dernier peut être résumé comme suit : 

- Le 14 janvier 2015, le Conseil d’Etat a consulté les milieux 
intéressés sur la perspective de réunir les thématiques des violences 
domestiques et de la promotion de l’égalité entre femmes et hommes 
au sein d’une même entité, rattachée au département présidentiel. 
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- 84 entités (associations, institutions, partis politiques) ont été 
consultées. 56 ont répondu (67%). 49 se sont montrées favorables au 
regroupement des deux entités (87,50%). 

- Suite à cette consultation, le Conseil d’Etat a décidé de mettre en 
œuvre la réorganisation telle que préconisée par les milieux 
concernés afin de : 

 rendre l’administration genevoise conforme aux modèles 
existants tant au niveau international que fédéral, et aux 
autres cantons romands ; 

 améliorer l’efficience organisationnelle de ces deux 
programmes de politique publique, permettant ainsi 
d’œuvrer de façon plus cohérente et homogène à la 
promotion de l’égalité et à la prévention des violences 
qu’elles soient domestiques, liées au sexe, à l’orientation 
sexuelle ou à l’identité de genre ; 

 assurer la cohérence structurelle existant entre les deux 
volets de cette dernière thématique, soit celui de la 
répression, des sanctions et de la prise en charge des 
auteurs de violence domestique, et celui de la prévention, 
de la sensibilisation et du soutien aux victimes ; 

 répondre aux recommandations émises par la Cour des 
comptes dans son rapport n° 81 d’évaluation de la politique 
de lutte contre les violences domestiques du 10.7.2014. 

- Le 1er septembre 2015, le règlement instituant un bureau de la 
promotion de l’égalité entre femmes et hommes et de prévention des 
violences domestiques (BPEV) est entré en vigueur, concrétisant le 
résultat de la consultation, parallèlement à l’adoption par le Conseil 
d’Etat (le 27 mai 2015) d’un projet de modification de la loi sur les 
violences domestiques, appuyant la nouvelle organisation 
administrative du BPEV. 

-  Mme Colette Fry, responsable depuis sa création en 1994 du Centre 
LAVI, a été nommée afin d’assumer la direction de ce nouveau 
service. Elle a succédé dès le 1er septembre à Mme Muriel Golay, 
promue à d’autres fonctions. 

 



3/18 PL 11676-A 

M. Michaël Flaks présente ensuite Mme Colette Fry, nouvelle directrice 
du Bureau, ayant mis en place et dirigé durant 21 ans le centre LAVI.  

Il précise encore les principales caractéristiques de la nouvelle structure, à 
savoir : 

- La fonction de délégué disparait en tant que telle, dans la mesure où 
la direction assumera alors les deux tâches.  

- Les deux commissions consultatives subsistent, compte tenu des 
souhaits des milieux concernés : la commission de l’égalité entre 
femmes et hommes et la commission de préventions des violences 
domestiques. 

Mme Colette Fry précise que la commission de prévention des violences 
domestiques se réunira la semaine prochaine pour la première fois sous la 
nouvelle organisation. Un état des lieux sera effectué et les objectifs pour 
l’année prochaine seront évoqués. 

 
 
Discussion et questions 

Le groupe UDC aimerait savoir si cette fusion engendre des économies 
budgétaires ? 

M. Michaël Flaks répond, en substance, que ce n’était pas un but 
recherché et que les milieux concernés ont été informés qu’il y aurait 
maintien des ressources allouées dans la mesure du possible et des synergies 
avec l’office cantonal des statistiques notamment. 

Le groupe UDC aimerait connaitre le profil de recrutement des membres 
de commission consultative ? 

Mme Colette Fry précise qu’il s’agit principalement de représentants des 
institutions et du milieu associatif concernés, ainsi que de la magistrature. 

Le groupe UDC s’interroge sur l’augmentation des violences 
domestiques ? 

Mme Colette Fry répond que les violences ont toujours existé. 
Simplement, la prise en compte par la société a évolué. On répond 
maintenant à ces violences de manière plus adéquate et complète. 

Le groupe UDC tient également à savoir si l’égalité homme/femme au 
travers des quotas dans les conseils d’administration ou des salaires est 
également concernée ? 

M. Michaël Flaks et Mme Colette Fry déclarent que le volet de l’égalité 
fait partie intégrante de la mission du bureau. Cette dernière vise à 
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promouvoir des femmes aux postes à responsabilité et à gommer les 
différences salariales. De nombreuses actions de sensibilisation sont 
entreprises afin d’aller dans ce sens. Ne pouvant être contraignantes, elles 
sont basées sur la libre adhésion des partenaires. 

Le groupe socialiste admet être séduit pas ce projet de loi allant dans le 
sens du regroupement dans le domaine des droits fondamentaux. Il le salue 
d’autant plus qu’il avait accueilli avec scepticisme la suppression de l’Office 
des droits Humains.  

Il met également en évidence la qualité de la consultation effectuée avant 
l’élaboration du projet de loi. C’est à son avis la première fois qu’une telle 
pré-consultation, à grande échelle, est assurée. 

Il s’interroge toutefois sur l’intention potentielle du regroupement de faire 
des économies sur les postes dans un proche avenir ? 

M. Michaël Flaks espère que non et constate qu’il n’y a pas eu de 
réduction des ressources à ce jour. Il n’est cependant pas en mesure de 
prédire l’avenir en la matière, compte tenu des contraintes budgétaires. 

Le groupe Vert revient sur la question des ressources et tient à s’assurer 
que ces dernières soient suffisantes ? 

Mme Colette Fry confirme que l’intégration de la thématique de la 
prévention des violences domestiques au sein du nouveau BPEV n’a pas 
entraîné de pertes en ETP. 

Le groupe MCG se déclare favorable à ce projet de loi. Il s’enquiert 
toutefois sur l’interprétation de certains éléments en lien avec la procédure de 
consultation.  

M. Michaël Flaks répond que le département a voulu procéder à une 
large consultation en laissant les entités consultées décider si elles désiraient 
répondre ou non. Il précise également que l’IMAD a décidé de ne pas 
répondre tout en recommandant le maintien des deux commissions 
consultatives. D’autres partenaires consultés ont également fait état de la 
même demande qui a été d’ailleurs retenue par le Conseil d’Etat. 
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Vote du PL 11676 

Vote d’entrée en matière 

Le Président met aux voix l’entrée en matière du PL 11676 :  

L’entrée en matière du PL 11676 est acceptée à l’unanimité.  

 
Vote en 2e débat 

Titre et préambule 

Pas d’opposition, adopté.  

 
Art. 1 

Pas d’opposition, adopté.  

 
Art. 6 Organisation (nouvelle teneur) 

Pas d’opposition, adopté.  

 
Art. 2 

Pas d’opposition, adopté.  

 

Vote en 3e débat 

Le Président met aux voix en troisième débat le PL 11676 dans son 
ensemble :  

Pour :  15 (4 PLR, 3 S, 1 EAG, 3 MCG, 2 UDC, 1 PDC, 1 Ve) 
Contre :  – 
Abstention :  – 

Le PL 11676 est accepté à l’unanimité.  

 

La commission propose le traitement de ce PL aux extraits. 

En conséquence, Mesdames et Messieurs les députés, la Commission 
judiciaire et de la police vous invite à accepter le projet de loi 11676.  

 

 

Annexe 

Procédure de consultation assurée par le département présidentiel 
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Projet de loi 
(11676) 
 
modifiant la loi sur les violences domestiques (LVD) (F 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les violences domestiques, du 16 septembre 2005, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 6 Organisation (nouvelle teneur) 
1 Le bureau de la promotion de l’égalité entre femmes et hommes et de 
prévention des violences domestiques (ci-après : bureau) est chargé de 
remplir des tâches de coordination, d’évaluation et d’information.  
2 Le bureau travaille en collaboration avec une commission consultative sur 
les violences domestiques, constituée par le Conseil d’Etat et composée de 
représentants des pouvoirs publics, dont des magistrats du pouvoir judiciaire, 
et de personnes expérimentées provenant de milieux privés. 
3 Le bureau et la commission consultative adressent annuellement un rapport 
unique d’activité au Conseil d’Etat. 
4 Le bureau développe un concept d’intervention et de prévention, lequel, une 
fois adopté par le Conseil d’Etat, fait l’objet d’une mise en œuvre au plan 
cantonal. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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